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BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de la séance  du  4 avril  2025

noD20250404  - 05c

Objet  : Aménagement  de  la place  du 11 novembre  1918  à Merville  (CÏO1  )

Convention  de maitrise  d'ouvrage  unique

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Considérant  le point  B3-15  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  l'opération  de travaux  OP no31341-34  de la place  du 11 novembre  1918  comprend  des

travaux  d'urbanisation  relevant  de la compétence  de la Communauté  de communes  et des  travaux  d'eaux

pluviales  relevant  de la compétence  de Réseau31  ;

Considérant  que  la !oi du 12  jui11et1985  modifiée  par  l'ordonnance  du 17  juin  2004  surla  maîtrise  d'ouvrage

publique,  et plus  particulièrement  son article  2, prévoit  que lors de la réalisation,  la réutilisation  ou la

réhabilitation  d'un  ouvrage  relevant  simultanément  de plusieurs  maîtres  d'ouvrages,  ces derniers  peuvent

désigner,  par  convention,  celui  d'entre  eux  qui  assurera  la maîtrise  d'ouvrage  de l'opération  ;

Considérant  qu'il  apparaît  souhaitable  que  l'opération,  d'un  coût  prévisionnel  de 94 530 € HT pour  la part

Réseau31,  se poursuive  sous  l'unique  maîtrise  d'ouvrage  de la Communauté  de Communes  étant  donné  le

montant  total  des travaux  à savoir  536 916.50  € HT ;

Considérant  que  la budgétisation  du montant  incombant  à Réseau31  a été réalisée  pour  un montant  de

94 530 € HT. Au titre  de son transfert  de compétence,  la commune  de Merville  versera  à Réseau31  une

contribution  afin  de couvrir  cette  dépense  ;

Considérant  que  les prestations  de maîtrise  d'œuvre  seront  assurées  par  2AU.  Le montant  des honoraires

sera réglé  par la Communauté  de Communes  ;

Considérant  que  les travaux  à réaliser  concernent  l'aménagement  de la place  du 11 novembre  1918,  sur

une  surface  d'environ  2 000 m2 et sur  toute  l'emprise  du domaine  public  routier  ;

Considérant  que  la commune  de Merville  a validé  l'opération  le 29 janvier  2025  ;

Considérant  que  les travaux  à réaliser  concernant  le réseau  pluvial  sont  les suivants  :

- Pose de 100  ml de canalisations  principales  et de branchements

- Pose de regards  de collectes  et de passage  avec  tampons  pleins

- Réalisation  de puisards  pour  surverse

Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de laAssainisSement  d(! Haute-Garonnei  3 rue  André  Villët  - ZI Montaudran  - 31 400  ïoulouse  o ïél  :05  61 17  30 30
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Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  la convention  ci-jointe  concernant  la création  d'un  réseau pluvial,  sur la commune

de Merville,  établie  entre la Communauté  de Communes  Hauts Tolosans  et Réseau31,

désignant  la Communauté  de Communes  comme  maitre  d'ouvrage  unique  de l'opération  et

fixant  l'évolution  de la part  incombant  à Réseau31 à 94 530 €HT.

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  la convention  et tous  les documents  s'y rapportant.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe  : Conventron
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HAUTS
TOLOSANS

CONVENTION  DE TRANSFERT DE MAITRISE  D'OUVRAGE

Opération  : Aménagement  de  la Place  du 11 novembre  1918  Merville

Entre  les soussignés  :

- Réseau  31, représenté  par  son Président  Monsieur  Sébas+ien  VINCINI,  dûment  hobilité  par  ICI délibérotion

du Buret>u  Syndical  du

Dénommé  ci-après  le ii Syndicat  i+

D'une  par+.

- la Communauté  de  Communes  Hauts  Tolosans,  représentée  par  son Président,  Jean-Pûul  DELMAS.  ûgissont

en ver+u  des  pouvûiïs  qui  lui oni  été  délégués  pûr  IO délibérûiion  du û6 Juillet  2023

Ci-après  désigné  ICI ii CCHT  )l

D'autïe  pûrt.

Il a é+é exposé  e+ convenu  ce  qui  sut+

LC) commune  de  Merville  réalise  l'aménagement  de  la Place  du ï ï Novembre  Ï9T8.  voie  communale  dont

l'exploitûtion  et l'entretien  incombe  à ICI CCHT.  En effel  la voie  communûle  esi aujourd'hui  en mûuvais  état.
inûdoptée  O l'accessibilité  et dépourvue  d'une  zone  de  stationnement  identifiée.  Il convient  d'aménûger  lû
plûce  ûvec  des  espaces  piélons  des  zones  végé+ûlisées  et des  zones  de  stationnement.  mettre  en œuvre

un revêtement  en enrobé  et  créer  un réseau  pluviûl  ûdûpté  à lû surfûce.

Pour  ce+te  opération,  IC) CCHT  a obtenu  un financement  du Conseil  Départementûl  de Haute-Goronne

pour  lo réalisation  des  trottoiïs.

Lû cûmmune  de  Merville  a trûnsféïé  ICI compétence  eaux  pluviûles  et ruissellement  au  Syndicût.

LCI rét>lisa+ion  de l'opéïûtion  ïelotive  aux  travaux  d't>ménûgement  de ICI Place  du ï ï Nûvembre  1918 f:i

Merville  comprend  IO créa+ion  de  réseaux  d'eaux  pluviales  ïelevant  de  la compétence  du  Syndica+.

Les deux  pûrties  souhûi+ent  faire  ïéaliser  ces +ravaux.  par  les mêmes  enfreprises  et pûr  les mêmes
pres+a+aires  afin  d'ûssurer  une  meilleure  coordination  des  travaux,  d'en  ïéduire  le coui  pour  les deux  parties.

d'en  réduire  les délais  d'exécu+ion  e+ d'en  limiier  les désogrémen+s  oux  riverains.

Pour  ce  faire,  les porties  contractantes  ont  tjécidé  de recourir  au transfer+  de mt>îtrise  d'ouvrûge  définit

dans  le code  de  la commonde  publique.  L'article  L2422-12  de  ce  code  précise  que  lorsque  la réalisation  ou

lo réhobilifotion  d'un  ouvroge  ou d'un  ensemble  d'ouvroges  relèvent  simultanément  de  lo compétence  de

plusieurs  maiires  d'ûuvrage  [...] ceux-ci  peuvent  désigner,  par  conventiûn.  celui  d'en+re  eux  qui  ûssurera  IC)

maîtnse  d'ouvrûge  de  l'opétotion.

En application  du code  précité.  Iû CCHT  accepte  d'assurer  la mûîtnse  d'ouvïoge  de l'opérûtiûn  pouï  la

création  du réseau  pluviol  ïelevant  de  lû compétence  du  Syndico+.

Article  1 - Objet  de  la convention  :

La présente  conven+ion  a pour  objet  de  définir  les modûli+és  selon  lesquelles  IO CCHT  exeïce  SCI mission  de
moîtrise  d'ouvrt>ge  pouï  ICI réalisa+ion  de l'opéraiion  décrite  ci-après  e+ les condi+ions  dans  lesquelles
chûque  pûr+ie  pûr+icipe  finûncièrement  aux  travaux.

Pour  l'exercice  de  SCI mission.  Ia CCHT  bénéficie  d'un  mandat  de  l0 part  du  Syndicû+  afin  d'engoger  ioule
les démarches  ei  les procéduïes  nécessaires  (' la ïéalisation  de  l'opérû+ion.

Article  2 - Description  qénérale  de  laopération  à réaliser  :

Les iravaux  (:) réaliser  sont  siiués  sur ICI Commune  de  MERVILLE.  et concerneni  l'ûménagemeni  de  IO place

du ï l Novembre  T918. sur une  surfûce  d'environ  2000  mètres  caïrés  et sur fou+e  l'emprise  du domaine
public  routier.

Les travaux  concernent  :

Création  d'un  piétonnier  devant  l'hôiel  de  Ville.

Créûiiûn  d'espûces  verts.

Réalisa+ion  d'un  pûrking  en BBSG. de  signûlisation  ver+icale  e+ mobilier  urbain  divers.

Réolisa+ion  d'un  réseou  pluvial  avec  traitement  in situ et surverse  ûu ïéseau  pluvial
exisfant.

Article  3 - Nature  des  travaux  à réaliser  :

Les travaux  à réaliser.  sous  maîtnse  d'ouvrûge  de  IO CCHT  sont  les suivûnis  :

1. Domaine  propre  de  compétence  inlercommunak

- Travûux  de chaussée.  kottûii's  et pa&ng  (teïûssements.  fondations  de  chaussée.  ïevê+emenls)
- Mise (' niveau  des  émergen+s.  pose  de Mobilier  uôain  panneaux  de  signa)saiion.  Gnlles avaloiis

Domaine  sous ma  daouvrage  déléguée

Canûlisû+ions  pôncipales  et de  branchemenis  pluviales  enterïées.
Regûrds  de  cûllectes  et de  passoge  tampons  pleins  Regaïds  de  bïonchemeni  pariiculier

Arlicle  4 - Exercice  de  la mafirise  d'ouvraqe  déléquée  :

La CCHT  ûssure  seule  IO maîtnse  d'ouwoge  de  l'opéralion  des  +tovûux  sus visés.

Dûns le cadre  de so mission  de maître  d'ouvroge.  elle s'engage  à tenir  Informé  le Syndicût  de l'éto+

d'avancement  des  opéra+ions.

La CCHT  effectue  les démorches  et engoge  les procédures  nécessaires  à la réolisûtion  des travaux

conformémen+  à ICI règlementafion  en vigueur.

A cet  effet.  Io CCHT  exerce  les missions  suivan+es  :

ii  Le suivi  de  l'exécution  du morché  de  maî+rise  d'œuvre  dans  le strict  respec+  des  disposi+ions  relotives

0UX  Marchés  Publics  :

s LCI gestion  ûdministrative.  financière  et  comptoble  des  marchés  de  maîMse  d'œuvre  e+ de  travoux  ;

ffl Le suivi  de  l'exécution  des  marchés  de  travûux,  lû rémunérûtion  des  entrep;ses  :

'I LCI réceptiûn  des  +ravaux  :

s Lo mise  en œuvre  de  ICI gorantie  de  parfai+  achèvemen+.
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Le Syndico+  conserve  les ottributions  suivûnfes  :

s LC) par+icipa+ion  aux  réunions  de  chantier,  lo volidation  des  études  d'exécu+ion  :
ii Lû gestion  des  différentes  gatonties  ei comp+er  de  lo  réception  des trûvoux.  I'in+égrûtiûn  des

ouvrages  dans  le patrimoine  :

u Lû mise  en place  des  financements  propres  aux  ouvrages  relevont  de  SCI compé+ence  : subveniions.

fonds  propres.  empïunts.

Chacune  des paties  conserve.  pource  qui  lû concerne.lC)  mai+nse de  ICI recherche,  de  l'o+inbution  e+ du vetsemen+  de
subveniiûns  reliives  oux  +ravaux  relevan+  de  so compétence.

Article  5- Financement  des  travaux  ef  réparfflion  des  dépenses  :

Estimûtion  prévisionnelle  de  l'opérotion  :

Au stade  de  ICI phose  PRO. Ie coüt  des  travaux  estimé  s'élève  536 91 6.50 € HT.

Cette  es+imûtiûn  se décûmpûse  de  lû mûnière  suivûn+e  :

- TrovûuxdecompétenceCCHT:422315.00 € HT.

- Travoux  de  compétence  Syndicat  : 90 028.50  «l HT.
- Travoux  de  compétence  commune  :24  573.00  € HT.

Au  vu des  iaux  de  révision  de  prix  aciuels.  nous  proposons  de  considéreï  une  par+  d'aléas  de  5% € HT sûit un

montûn+  de  94 530 € HT hors ûctualisûiion  pour  IC) part  syndicat.

Estimaiion  financière  prévisionnelle  de  l'opéïa+ion  ei  répar+i+ion  des  dépenses  :

D'une  manière  générale.  Ie réset>u  pluviûl  n'étani  pas  financé  par  des  redevances,  toute  Intervention  sur ce

demier  esf prse  en charge  sur le budge+  généïal  du Syndicot  qui  refaciure  lO totolité  des pïestations

directement  (' IC) Commune  de  Merville  selon  la fiche  finûncière  jointe.

Dons  le cadre  de ceiie  opération.  Ie Syndicût  ouïa  ïecours  à l'empïunt  pour  le finûncement  de ces

kavûux.  La mûiée  rembouïsera  les annuités  d'empruni  au Syndicat  selon  la fiche  d'évaluoiion  finûncière

validée  par  lo commune.

Lû CCHT  devro  payer  à l'enirepnse  les kavaux  de la compéience  du Syndicat  ovani  de refacturer  le

mon+ant  ClllOUé au Syndicat.

Répartition  des  dépenses  :

Pour  les marchés  de  travaux  :

Ces marchés  devront  compor+er  les éléments  techniques  et financiers  nécessaires  ei la ïépûr+ition  des
dépenses  par  compétence,  ils compor+erûn+  :

ii Les éléments  propres  à chûque  compétence
a Les éléments communs iinstûllatiûns de chantier, plans d'exécution. plan de recollement. etc.)

seton+  pris en cht>rge  par la CCHT.

Pour  la prestalion  de  maîtrise  d'œuvre  :

Les pres+afions  de  maîfrise  d'œuvre  seront  assurées  par  2AL1.

Le monlont  des  honoraires  s'élève  à 16 493.40  € HT et seront  réglées  par  lû CCHT.

Toute  modification  ulién'euïe  de l'estimaiion  financière  de l'opéra+ion.  consécutive  à la possation  des
mûrchés.  sera portée  (' ICI connaissance  du Syndicût.  Le nouveau  mon+an+  ainsi défini  devra  recueillir

l'approbaiiûn  du Syndict>t  en CCIS de dépassement  de l'estimafion  financière  prévisionnelle  de ICI part  du

Syndicat.  Tûute  modification  financière  Impliquant  ou confor+ûnt  l'augmentation  de plus de 5 % du

mûn+ani  prévisionnel  ferû  1'o5jet  d'un  avenant  (' la présenfe  convention.  approuvé  par  le Buteau  Syndical
(travoux  supplémentoires.  ac+ualisûtion  des  prix.  frais  d'huissier....)
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Arficle  6- Modalités  de  paiement  de  la parl  du Syndicat  :

Le Syndicat  remboutse  ô la CCHT  le mon+ant  TTC des  honotoires  de mûîtnse  d'œuvre  et des irovaux  lui

revenûnt  ûu fur  et à mesure  de  leur  avancemeni  suivant  les règles  de ïépartition  énoncées  ci-dessus  et sur

+itre émis  paï  ICI CCHT  accompagné  d'une  cûpie  de  lû fûcture  des prestaiaires  ou des  en+reprises  fûisûnt

appûïaître  la ïépar+ition  détaillée  des  irûvaux  par  compétence.

Article  7- Assurances  :

La Commune  souscrit  les assurances  nécessûires  à ICI couverture  des  risques  liés à l'exécuiion  des  trovoux  tj

notamment  si nécessaire  une  ossurûnce  dommages-ouvrage.  Une  copie  des  différen+s  con+rats
d'ûssurûnce  est cûmmuniquee  ûu  Syndicai  sur SCI demande

Article  8 - Responsabil+les  :

Les parties  controc+antes  demeurent  solidairement  responsables  en cûs  de dûmmages  causés  aux  tiers

découlant  de l'exécuiion  de ICI présente  convention  e+ notamment  de l'exécution  des  travaux.  Leur  part

respeciive  de  responsabiliié  es+ déterminée  ou prorata  de la part  de  financemen+  des  +ravaux  suppor+ée,
infinie,  paï  chûque  collectivité.

Cette  responsobilité  solidaire  demeure  en cûs  d'ûction  cûnteniieuse  de natute  indemniiaire  dingée  con+re
l'une  des  deux  par+ies.

Toutefois  ICI CCHT  demeure  seule  responsable  vis à vis du Syndicût  en cas de méconnaissance  de ses

obligations  prévues  par  la présente  convention,  y compris  en cas  de  ïésiliûtion  et de  résolution  prévues  aux
ûr+icles  l l et ï 2.

Arlicle  9 - Transfert  de  propriété  :

Jusqu'ô  lû réception  des  +ravaux.  Ia CCHT.  maître  d'ouvrage.  conserve  IC) propriété  de  l'ouvïage.

À compteï  de  ceite  réception.  chûque  pariie  entre  en possession  de  lû portie  de  l'ouvïage  qui  lui revient.

Article  10 - Transfert  de  propriété  :

La présen+e  converition  prend  effet  ei comp+er  de  sa da+e  de  signa+ure.

Elle s'ûchève  à l'exécu+ion  complè+e  de  toutes  les obligations  souscntes  par  les parties  conttoc+an+es  e+

no+ammeni  l'achèvement  des  kavaux.

Article  11 - Résiliafion  anficipée  :

Chaque  par+ie  contractante  peut  ïésilier.  ovant  le terme  convenu  ci-dessus.  Ia présenie  convention  pouï

un motif  d'intérêt  générol  moyennant  un préavis  de  +rois mois.  LCI pûrtie  ayont  pris l'initiative  de  la ïésiliation

anticipée  en ossume  les conséquences  préjudiciûbles.  notamment  finûncièïes.  pour  l'autre  partie.

Les deux  par+ies  se rapprocheni  pour  évoluer  les pré'judices  liés (' la résiliafion  et pour  exominer  les

modalités  de dédommogemen+.  ils examinen+  égalemen+  le sort des contrûts  en cours  conclus  par  le

Syndica+  et notammeni  les controts  de +ravaux  e+ les contrats  d'emprunt  oinsi que  le sort des  ouvrages

réalisés  e+ de  ceux  en couïs  de  trovaux.

Un procès-verbol  signé  pûr  les parties  contïacfantes  formalise  l'accord  amiable  in+ervenu  entre  elles.
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Arficle  12 - Résolufion  :

En cûs  de  manquemeni  aux  présen+es  stipuR>+ions  contrt>ctuelles.  ICI convention  est ïésiliée  de  plein  droii
après  une  mise  en demeure  infructueuse  adressée  par  la partie  en ayant  pns l'initiotive.

La résolution  engage  ICI responsabilité  de  ICI pariie  ayûnt  manqué  à ses obligations  contractuelles.

En cas  de  ïésoluiion  les parties  se rapprûchen+  pour  exûminer  les sûrts des  contrûts  e+ des  biens  ainsi  que

l'évûluûtion  et les modalités  de  dédommagement  comme  indiqué  ci-dessus.

Article  1 3 - Lniqes  :

Les litiges  suscepiibles  de  naître  enire  les pûriies  ô l'octt>sion  de  ICI pïésente  convention  sont  portés  devant

le trbunol  odministïatif  de  Toulouse.

L0 présente  convention  est établie  en deux  onginaux.

Fait  à Grenade  sur Garonne.  Ie Fait ei Toulouse.  Ie

Pour  la Communauté  de  Communes, Pour  Réseau  31,

Le Pïésident.

Jeon-Paul  DELMAS

Le Président  du  Syndicat.

Sébasfien  VINCINI
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